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Compte-rendu de la séance du Conseil Municipal  
du 14 décembre 2011  

 
 
Lôan deux mil onze, le quatorze décembre , à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Crotoy l®galement convoqu® sôest assembl® au lieu ordinaire de ses s®ances, sous la Pr®sidence de 
Jean-Louis WADOUX, Maire.  

 
Etaient présents  :  Monsieur WADOUX Jean -Louis, Monsieur BORDJI Tahar, Madame LEDDA 
Jeanine, Monsieur LECHAUGUETTE Christian, Monsieur DELATTRE Marc, Monsieur DONY Patrick, 
Monsieur DUPONT Gilles, Monsieur VIGNOLLE Jean -Louis, Monsieur GALLET Gilbert, Monsieur 
PECHNYK Jean-Luc, Madame DEVISMES Karine, Monsieur DERAMECOURT Gaëtan.  
  

Absents ayant donné procuration  :   
Monsieur EVRARD Philippe ayant donné procuration à Monsieur PECHNYK Jean -Luc,  
Monsieur DESMARET Christophe ayant donné procuration à Madame DEVISMES Karine,  

Monsieur HORNOY Arnaud ayant donné procuration à Monsieur DELATTRE Marc,  

Madame VIGNOLLE Nicole ayant donné procuration à Monsieur DONY Patrick,  
Monsieur POMMIER Jean ayant donné procuration à Monsieur GALL ET Gilbert,  
Madame DOVERGNE Cathy ayant donné procuration à Monsieur DERAMECOURT Gaëtan  
 
Monsieur le Maire informe les membres du conseil quôil a invit® Madame DELMAERE, perceptrice, 
afin que cette derni¯re pr®sente le but de lô®tude financi¯re qui a ®t® réalisée car certaines 
personnes  ont communiqu® cette ®tude ¨ la population alors quôelles sont soumises ¨ un droit de 

réserve.  « Vous pouvez pr®ciser que côest moi, Monsieur le Maire  », intervient Monsieur VIGNOLLE  
qui conteste la notion du droit de réserv e.  
 
Monsieur le Maire laisse ensuite la parole à Madame DELMAERE qui va proc®der ¨ lôexplication des 
tenants et aboutissants de lô®tude financi¯re. 
Monsieur VIGNOLLE demande à Monsieur le Maire si Madame DELMAERE représente le Ministère du 

Budget ou si ell e vient à des fins personnelles.  
Madame DELMAERE lui r®pond quôelle repr®sente la tr®sorerie. 
 

Elle proc¯de alors ¨ son expos® dont le but est de donner la d®finition dôune analyse financi¯re :  
«  Une analyse r®trospective permet, ¨ partir de lôexamen de la situation financière passée, 
dô®valuer ses marges de manîuvre pour lôavenir et de déterminer ses points forts et ses points 
faibles. Service rendu par le comptable.  

Lôanalyse prospective ne peut °tre effectu®e quô¨ la demande de lôordonnateur. Elle n®cessite la 
mise au point dôune d®marche partenariale associant les services ordonnateurs (mairies) et le 
comptable.  
Le premier point consiste en lô®tablissement dôun cahier des charges pr®sentant les objectifs et les 
®tapes de lôanalyse. Ce document est ®tabli avec lôordonnateur (la mairie). 
 
Le cahier des charges va définir  :  

-  Les hypoth¯ses dô®volution de la situation financi¯re de la collectivit® agr®gat par agr®gat 
(partie par partie)  ;  

-  Les projets dôinvestissements envisag®s :  
V chaque projet est évalué , au niveau de la d®pense lô®valuation est large 
V au niveau de la recette, ne sont prises en compte que les recettes certaines (les 

subventions sont décomptées avec un taux faible)  
-  Les modalit®s envisag®es par la collectivit® pour financer les projets dôinvestissement  

 
Lôanalyse prospective financi¯re se d®cline en 2 cat®gories principales :  

1)  Déterminer les évolutions budgétaires à moyen terme, puis évaluer les marges existantes 
pour un investissement (simulation hors projet)  ;  

2)  Identifier la politique dôinvestissement puis intégrer les contraintes de réalisation dans les 

budgets concernés (simulation avec projets).  
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La démarche prospective se décompose en 3 axes  :  
-  La simulation hors projet  :  
Il sôagit de d®terminer, en partant du dernier exercice clos, lô®volution de certains postes de 

recettes eu de dépenses.  
 

-  Les projets dôinvestissement :  

1 fiche par projet est établie puis regroupée au sein de scénarios (investissement et 
fonctionnement)  

 
-  Le financement des investissements        fonds propres  

    Recours  ¨ lôemprunt 
    Hausse de la fiscalité directe locale   

 
Lôobjectif est de d®terminer les moyens de financement des sc®narios dôinvestissement envisag®s. 
 
Dans le cas pr®sent, lô®tude a ®t® faite ¨ la demande de Monsieur le Maire avec un financement par 
emprunt à 100%.  
 
Pour effectuer une analyse prospective, la connaissance de la situation passée permet une 

meilleure pr®vision. Côest pour cela quôon ®tablit, tout dôabord, une analyse r®trospective. Elle 

permet dôappr®hender les sources de fragilit® financière  et les marges de manîuvre existantes. 
 
Au final, lôanalyse financi¯re prospective a pour objet dôappr®cier lô®volution de la situation 
financi¯re dôune collectivit®, exercice par exercice. 
 
Au vu des résultats, les élus peuvent être amenés à modifier leurs projets, les décaler dans le 

temps, revoir le financement, voire décider des mesures pour redresser certains indicateurs.  » 
 
Monsieur VIGNOLLE précise que Madame DELMAERE est venue à plusieurs reprises  présenter ce 
document à Monsieur le Maire et aux  élus.  
Monsieur VIGNOLLE acte également du fait que ce qui a été écrit a bien été écrit par Madame la 
Perceptrice, ce que confirme cette dernière.  

Monsieur VIGNOLLE r®torque donc ¨ Monsieur BORDJI quôil nôest pas un menteur ! Il précise 
également que les p ropos tenus par Monsieur BORDJI font suite au tract quôil a distribu®. 
Monsieur BORDJI tient à préciser que les chiffres figurant dans ce tract ne sont pas les chiffres 
réels.  

Monsieur VIGNOLLE lui r®pond quôil nôa fait que retranscrire ce qui ®tait indiqué dans le rapport de 
Madame DELMAERE et que pour mener à bien ces projets, il fallait prévoir des augmentations 
dôimp¹ts. Il confirme donc quôil nôa pas menti !  

Monsieur BORDJI atteste du fait quôil faille remettre le document dans son contexte. 
Par exempl e, en ce qui concerne la r®habilitation de lô®cole du Port, Monsieur VIGNOLLE annonce 
des travaux dôun montant dôun million dôeuros alors que le montant r®el est de 600 000,00 ú. 
Monsieur VIGNOLLE rétorque que les frais de démolition ne sont pas pris en co mpte dans la 
première estimation.  
Madame DELMAERE pr®cise quôelle est venue afin dôexpliquer ce quôest une ®tude financi¯re 
rétrospective et prospective.  

Monsieur VIGNOLLE r®affirme quôil nôest pas un menteur et quôil nôa pas invent® les chiffres. 
 
Monsieu r le Maire met fin au d®bat en remerciant Madame DELMAERE dôavoir bien expliqu® le but 
recherché par cette étude.  
Cette derni¯re tient ¨ repr®ciser quôil ne sôagit que dôune ®tude avec des pr®visions.  
Monsieur le Maire r®affirme quôil vaut mieux envisager le pire des situations afin de pouvoir y 

pourvoir en amont.  
Monsieur DONY pense que le montant des sommes a fait peur. Il donne un exemple  :  
«  Quand vous êtes salarié touchant un salaire mensuel et que vous faites bâtir une maison, le prix 
de cette derniè re vous parait astronomique, mais vous parvenez quand même à rembourser cet 
achat sur des années.  » 
Il rappelle ®galement que lô®tude est basée sur des chiffres bruts avec des subventions et des coûts 
de fonctionnement sans tenir compte des recettes annexe s (parkings payants é) 

« Les chiffres qui ont servi ¨ lô®tude, confirme Madame DELMAERE, tiennent compte dôun minimum 
de subventions et sans aller en chercher dôautres. Côest une situation claire et une ®tude voulue 
avec un emprunt à 100% alors que la comm une peut autofinancer une partie des dépenses  ». 
« Côest une situation ç au pire  è ajoute tôelle.  
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A titre dôexemple, les travaux dôam®nagement de lô®cole du Port ®taient estim®s ¨ 1 million 
dôeuros. 
Or aujourdôhui, lôestimation finie donne un montant pr®visionnel de travaux sô®levant ¨ 600 000,00 

ú HT pour un montant de subventions d®j¨ act® de 130 000,00 ú de la part du Conseil G®n®ral + 
180  000,00 ú au titre de la DETR (ancienne DGE) soit plus de 50 % de subventions. 
Il est également indiqué que, depuis  2008, le montant des subventions, remboursements de TVA  

pour les 2 budgets per­us, est de 5 millions dôeuros. 
Monsieur BORDJI précise que la municipalité ne fait pas les travaux sans dossiers de subventions.  
Monsieur VIGNOLLE rétorque que les prévisions ont été calculées avec des subventions. Il précise 
®galement quôil a fait un petit calcul et que pour 27 millions dôeuros, 7 millions dôeuros de 
subventions seraient perçus. Il restera donc 20 millions à financer.  
Madame DELMAERE rappelle que cette analyse  englobe la totalit® des projets et que côest pour 

cette raison que les sommes sont importantes.  
Mais lô®tude a pour but et objectifs de d®finir les priorit®s. 
Monsieur le Maire revient sur le cas de lô®cole du Port et annonce que ses demandes ont, pour 
lôinstant permis dôobtenir 50 % de subventions. 
Il pr®cise quôil est r®cemment all® ¨ lôinauguration de 3 RPC (Ailly le Haut Clocher, Pont-Rémy et 
Saint -Riquier) et que ces derniers ont co¾t® 11 millions dôeuros. Les chiffres annoncés par Monsieur 
VIGNOLLE s oit 6 millions dôeuros pour le RPC du Crotoy laissent pr®sager une ®cole grand luxe !!  

Monsieur VIGNOLLE lui répond que les chiffres ont été annoncés par la municipalité.  

Monsieur le Maire reprécise que cette étude a été axée sur une situation la plus cata strophique 
possible et acte que lôon peut difficilement ®claircir  le d®bat et répète que les RPC de la 
Communauté de Communes de Nouvion, considérant un coût de 11 millions de travaux ont en fait 
coûté  3 millions dôeuros. 
Monsieur le Maire rétorque à Mons ieur VIGNOLLE que ce dernier exploite volontairement les 
chiffres en d®sinformant la population et quôen aucun cas Monsieur VIGNOLLE nôa indiqu® dans son 

tract quôil sôagissait dôune analyse prospective. 
Monsieur le Maire estime que Monsieur VIGNOLLE a out repass® son droit de r®serve et quôil a 
désinformé la population.  
Monsieur VIGNOLLE lui r®pond quôil nôest pas soumis au droit de r®serve et que Monsieur le Maire 
nôest pas le Prince !!  
 

Monsieur le Maire remercie Madame DELMAERE pour toutes ses explicatio ns et acte du fait quôainsi 
le dossier est éclairci.  
 

1)  D®signation dôun secr®taire de s®ance et demande dôajouter 2 points 

supplémentaires  :  
-  Point N°20  :  intégration excédent syndicat de voirie  
-  Point N°21  :  inscription budgétaire construction RPC  

 
Monsieur  Christian LECHAUGUETTE est d®sign® secr®taire de s®ance ¨ lôunanimit®. 
 
En ce qui concerne lôautorisation dôajouter 2 points suppl®mentaires :  
Monsieur le Maire précise que les informations concernant ces dossiers nous sont 

parvenues  ce même jour à 16h00 dôo½ lôinscription de ces points en urgence. 
 

Monsieur VIGNOLLE d®clare quôil est contre lôinscription de ces points car cette situation se 
pr®sente ¨ chaque conseil municipal et, de ce fait, les ®lus sont dans lôimpossibilit® de traiter ces 
dossiers.  

Mons ieur DERAMECOURT exprime le même avis.  
 
Ouµ lôexpos® de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r® autorise ¨ la 

majorité des voix Monsieur le Maire à ajouter les 2 points supplémentaires.  
 

Votes pour : Monsieur WADOUX Jean -Louis, Mons ieur BORDJI Tahar, Monsieur LECHAUGUETTE 
Christian, Monsieur DELATTRE Marc, Monsieur DONY Patrick, Monsieur EVRARD Philippe, Monsieur 
DUPONT Gilles, Monsieur DESMARET Christophe, Monsieur GALLET Gilbert, Monsieur POMMIER 
Jean, Monsieur PECHNYK Jean -Luc, Ma dame DEVISMES Karine, Monsieur HORNOY Arnaud, 
Madame LEDDA Jeanine, Madame VIGNOLLE Nicole.  

 
Votes contre  : Monsieur VIGNOLLE Jean -Louis, Monsieur DERAMECOURT Gaëtan, Madame 
DOVERGNE Cathy.  
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2)  Approbation du Compte rendu en date du 10 novembre 2011 .  

  
Mons ieur VIGNOLLE demande les rectifications suivantes  :  

 
Page 1  : concernant les modifications apportées au point 12 Ĕ ajouter  : «  nous nôavons pas vot® 

contre mais nous nous sommes abstenus  !  
Page 13  : ligne 56  : «  Monsieur VIGNOLLE r®pond quôil nôy a quô¨ rouvrir lô®cole de Saint-Firmin et 
proc®der ¨ la r®novation totale de lôEcole du Port ». Et ajouter  : Monsieur VIGNOLLE 
signale quôil y aurait environ 7 millions dôeuros de subventions. 

Page 15  : ligne 22  : ajouter  : Monsieur le Maire maintient que côest une erreur dôavoir fait 
lôassainissement ¨ Saint- Firmin.  
Page 18  : dernière ligne  : ajouter  : Monsieur VIGNOLLE répond à Monsieur le Maire  :  «  ce 
nôest pas moi !  »  
 
Ouµ lôexpos® de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r® approuve ¨ la 
majorité des voix le compte rendu de la séance du 10 novembre 2011.  

 
Votes pour : Monsieur WADOUX Jean -Louis, Monsieur BORDJI Tahar, Monsieur LECHAUGUETTE 

Christian, Monsieur DELATTRE Marc, Monsieur DONY Patrick, Monsieur EVRARD Philippe, Monsieur 
DUPONT Gilles, Monsieur DESMARET Christophe, Monsieur GALLET Gilbert, Monsieur POMMIER 
Jean, Monsieur PECHNYK Jean -Luc, Madame DEVISMES Karine, Monsieur HORNOY Arnaud.  
 
Abstentions car non présents  : Madame LEDDA Jeanine, Madame VIGNOLLE Nicole, Madame 

DOVERGNE Cathy.  
 
Votes contre  : Monsieur VIGNOLLE Jean -Louis, Monsieur DERAMECOURT Gaëtan.  
 

3)  Autorisation de signature avenant N°1 au contrat groupe souscrit par le Centre de 
Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Somme pour les agents 

titulaires et stagi aires affiliés à la C.N.R.A.C.L.  
 
Monsieur le Maire proc¯de ¨ la lecture de lôavenant NÁ1 au Certificat dôAdh®sion 
n°400.902.541/0286 souscrit par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la 
Somme pour les agents titulaires et stagiaire s affiliés à la C.N.R.A.C.L.  
Avenant rendu n®cessaire par la r®forme des retraites qui a modifi® le cadre dôemploi des agents et 

a notamment augment® le nombre de trimestres de cotisations n®cessaires ¨ lôobtention dôune 

retraite à temps plein.  
  
Ouµ lôexposé de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise à 
lôunanimit® Monsieur le Maire ¨ signer lôavenant NÁ1 au Certificat dôAdh®sion nÁ400.902.541/0286 
souscrit par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de l a Somme pour les agents 
titulaires et stagiaires affiliés à la C.N.R.A.C.L.  
  

Votes pour : Monsieur WADOUX Jean -Louis, Monsieur BORDJI Tahar, Monsieur LECHAUGUETTE 
Christian, Monsieur DELATTRE Marc, Monsieur DONY Patrick, Monsieur EVRARD Philippe, Monsieur 
DUPONT Gilles, Monsieur DESMARET Christophe, Monsieur GALLET Gilbert, Monsieur POMMIER 
Jean, Monsieur PECHNYK Jean -Luc, Madame DEVISMES Karine, Monsieur HORNOY Arnaud, 
Madame LEDDA Jeanine, Madame VIGNOLLE Nicole,  Monsieur VIGNOLLE Jean -Louis, Monsieur 
DERAMECOURT Gaëtan, Madame DOVERGNE Cathy.  
 

4)  Lancement de la proc®dure de renouvellement contrat dôassurance des risques 

statutaires.  
 

Vu la Loi n°84 -53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, notammen t lôarticle 26 ;  
Vu le décret n°86 -552  du 14 mars 1986 pris pour lôapplication de lôarticle 26 de la loi 84-53 du 26 

janvier 1984 et relatif aux contrats dôassurances souscrits par les Centres de Gestion pour le 
compte des collectivités  locales et établis sements territoriaux  ;  
Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil  :  

-  Lôopportunit® pour la commune de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats dôassurance 
statutaire garantissant les frais laiss®s ¨ sa charge, en vertu de lôapplication des textes 
régissant le statut de ses agents,  
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-  Le fait que le Centre de Gestion peut souscrire un tel contrat, en mutualisant les risques  
  
Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal lôautorisation de charger le Centre de Gestion de 

renégocier un contrat groupe o uvert ¨ adh®sion facultative aupr¯s dôune entreprise dôassurance 
agr®®e, et se r®serve la facult® dôy adh®rer. Cette d®marche peut °tre entreprise par plusieurs 
collectivités locales intéressées.  

  
Ces conventions devront couvrir tout ou partie des risques  suivants  :  
Ĕ agents affiliés à la C.N.R.A.C.L  :  

Décès, Accident du travail, Maladie ordinaire, Longue maladie/Longue durée, Maternité -Paternité -
Adoption,  
  
Ĕ agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L  :  

Accident du travail, Maladie grave, Maternité -Paternité -Adoption, Maladie ordinaire  
  
Pour chacune de ces cat®gories dôagents, les assureurs consult®s devront pouvoir proposer ¨ la 
commune une ou plusieurs formules.  

  
Ces conventions devront également avoir les caractéristiques suivantes  :  

-  Durée du contrat  : XX a ns, à effet du JJ/MM/AAAA  
-  Régime du contrat  : capitalisation  

  
  
Ouµ lôexpos® de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, autorise ¨ 
lôunanimit® Monsieur le Maire ¨ charger le Centre de Gestion de ren®gocier un contrat groupe 
ouver t ¨ adh®sion facultative aupr¯s dôune entreprise dôassurance agr®®e, et se r®serve la facult® 

dôy adh®rer. Cette d®marche peut °tre entreprise par plusieurs collectivit®s locales int®ress®es. 
Ces conventions devront couvrir tout ou partie des risques suiva nts  :  
  
Ĕ agents affiliés à la C.N.R.A.C.L  :  

Décès, Accident du travail, Maladie ordinaire, Longue maladie/Longue durée, Maternité -Paternité -
Adoption,  

  
Ĕ agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L  :  

Accident du travail, Maladie grave, Maternité -Paternité -Adopti on, Maladie ordinaire  
  

Pour chacune de ces cat®gories dôagents, les assureurs consult®s devront pouvoir proposer ¨ la 
commune une ou plusieurs formules.  

  
Ces conventions devront également avoir les caractéristiques suivantes  :  

-  Durée du contrat  : XX ans, à effet du JJ/MM/AAAA  
-  Régime du contrat  : capitalisation  

  
Votes pour : Monsieur WADOUX Jean -Louis, Monsieur BORDJI Tahar, Monsieur LECHAUGUETTE 
Christian, Monsieur DELATTRE Marc, Monsieur DONY Patrick, Monsieur EVRARD Philippe, Monsieur 

DUPONT Gilles, Mons ieur DESMARET Christophe, Monsieur GALLET Gilbert, Monsieur POMMIER 
Jean, Monsieur PECHNYK Jean -Luc, Madame DEVISMES Karine, Monsieur HORNOY Arnaud, 
Madame LEDDA Jeanine, Madame VIGNOLLE Nicole, Monsieur VIGNOLLE Jean -Louis, Monsieur 
DERAMECOURT Gaëtan, Ma dame DOVERGNE Cathy.  
 

5)  Délibération budgétaire Assainissement n°2.  

  
Chapitre 67  
 

Article 678     + 21  000,00 ú 
 
Chapitre 011  
 

Article 611     -  22 024,00  ú 
 

Article 617     + 1  024,00 ú 
 
Ouµ lôexpos® de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, valide ¨ lôunanimit® 
les écritures énoncées ci -dessus.  
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Votes pour : Monsieur WADOUX Jean -Louis, Monsieur BORDJI Tahar, Monsieur LECHAUGUETTE 
Christian, Monsieur DELATTRE Marc, Monsieur DONY Patrick, Monsieur EVRARD Philippe, Monsieur 

DUPONT Gilles, Monsieur DESMARET Christophe, Monsieur GALLET Gilbert, Monsieur POMMIER 
Jean, Monsieur PECHNYK Jean -Luc, Madame DEVISMES Karine, Monsieur HORNOY Arnaud, 
Madame LEDDA Jeanine, Madame VIGNOLLE Nicole, Monsieur VIGNOLLE Jean -Louis, Monsieur 

DERAMECOURT Gaëtan, Madame DOVERGNE Cathy.  

  
6)  Délibération budgétaire Ville n°2.  

 
Dépenses Investissement  :  
 
Programme 9273 Diagnostic des eaux pluviales (pour info)  

Chapitre 20 article 2031   + 52  000,00 ú 
  
Programme 9283 aménagement école du port (pour info)  
Chapi tre 20 article 2031   + 29  000,00 ú 
  
Programme 9289 Etals de poisson (pour info)  

Chapitre 20 article 2031   + 4  000,00 ú 

  
Programme 9265 renforcement du r®seau dôeau (pour info) 
Chapitre 204 article 20418  + 1  300,00 ú 
  
Programme 9272 logements communau x (pour info)  
Chapitre 21 article 21318  + 5  000,00 ú 
  

Programme 9284 déchetterie (pour info)  
Chapitre 21 article 2135   + 14  500,00 ú 
  
Programme 9286 mairie (pour info)  
Chapitre 21 article 21311  + 16  000,00 ú 
  

Programme 9264 Voutes eaux pluviales (pour info)  
Chapitre 23 article 2315   -  90  000,00 ú 
  

Programme 9290 ST -FIRMIN Mairie -école -salle des fêtes (pour info)  
Chapitre 21 article 21318   -  30  000,00 ú 
  
Programme 9156  Administration générale (pour info)  

Chapitre 20 article 2033   -  1 800,00 ú 
  

 Progr amme 9215 Complexe sportif  

Chapitre 041 article 2188   -  541,41 ú 
Chapitre 041 article 2138   +541,41 ú 
  
Recettes Investissement  :  
  

Chapitre 024 produit de cessions immobilières  + 5  256,00 ú 
  
REGULARISATION  :  
 

Programme 9156   Administration générale (pour  info)  
Chapitre 21   

article 21534   + 2  338,00 ú 
article 2188    -   2 338,00 ú 
  
Programme 9194  Ateliers municipaux (pour info)  
Chapitre 21  
article  2188     + 810,00 ú 
Article 2158              -   810,00 ú 
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Programme 9220  réfection éclairage (pour info)  
Chapitre 21  
article 21538   + 5  256,00 ú 

article 21534   -   5 256,00 ú   
  

Programme 9277   Ecoles (pour info)  

Chapitre 21  
article 2184   + 490,00 ú 
article 2183   -   490,00 ú 
  
Programme 9279   Bâtiments communaux (pour info)  
Chapitre 21  

article   21318   + 11  267,00 ú 
article 2188    +       28,00 ú 
  
Programme 9156   Administration générale (pour info)  
Chapitre 20  
article   2033   -  11  295,00 ú  

  
Ouµ lôexpos® de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal apr¯s en avoir d®lib®r®, valide ¨ la majorit® 
des voix les modi fications énoncées ci -dessus.  
  
Votes pour : Monsieur WADOUX Jean -Louis, Monsieur BORDJI Tahar, Monsieur LECHAUGUETTE 

Christian, Monsieur DELATTRE Marc, Monsieur DONY Patrick, Monsieur EVRARD Philippe, Monsieur 
DUPONT Gilles, Monsieur DESMARET Christophe, M onsieur GALLET Gilbert, Monsieur POMMIER 
Jean, Monsieur PECHNYK Jean -Luc, Madame DEVISMES Karine, Monsieur HORNOY Arnaud, 
Madame LEDDA Jeanine, Madame VIGNOLLE Nicole.  
 
Abstentions :  Monsieur VIGNOLLE Jean -Louis, Monsieur DERAMECOURT Gaëtan, Madame 
DOVERGNE Cathy.  

 

7)  Subvention aux associations.  

  
1) EPIC  :  
Monsieur le Maire, dans lôattente de la mise en place effective de lôEPIC, propose au Conseil 

Municipal le versement dôune subvention dôun montant de 22 000,00 ú ¨ lôOffice de 
Tourisme du Crotoy.  
  

2) Asso ciation Sport et Tourisme en Baie de Somme  :  
Monsieur le Maire propose le versement dôune subvention dôun montant de 2 500,00 ú (en 
régularisation  pour lôann®e 2011) ¨ lôassociation Sport et Tourisme en Baie de Somme et 
Côte Picarde.  

 
Ouµ lôexpos® de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise à 
lôunanimit® Monsieur le Maire : 
-  ¨ verser une subvention dôun montant de 22 000,00 ú ¨ lôOffice de Tourisme du Crotoy. 
-  ¨ verser une subvention dôun montant de 2 500,00 ú ¨ lôassociation Sport et Tourisme en Baie de 
Somme et Côte Picarde.  

  
Votes pour : Monsieur WADOUX Jean -Louis, Monsieur BORDJI Tahar, Monsieur LECHAUGUETTE 
Christian, Monsieur DELATTRE Marc, Monsieur DONY Patrick, Monsieur EVRARD Philippe, Monsieur 

DUPONT Gilles, Mons ieur DESMARET Christophe, Monsieur GALLET Gilbert, Monsieur POMMIER 

Jean, Monsieur PECHNYK Jean -Luc, Madame DEVISMES Karine, Monsieur HORNOY Arnaud, 
Madame LEDDA Jeanine, Madame VIGNOLLE Nicole,  Monsieur VIGNOLLE Jean -Louis, Monsieur 
DERAMECOURT Gaëtan, Ma dame DOVERGNE Cathy.  
  

8)  Tarifs locations biens communaux.  
 
Monsieur le Maire propose de compléter ainsi les tarifs de location suivants  :  
  

1) Logements sis Villa les Hortensias avenue Gaston Caudron  :  
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Ĕ location du lundi 08h00 au vendredi 17h00  : 150,00 ú pour la petite maison 
Ĕ location du vendredi 18h00 au dimanche 17h00  : 75,00 ú pour la petite maison 

  
Ĕ location du lundi 08h00 au vendredi 17h00  : 200,00 ú pour la grande maison 

Ĕ location du vendredi 18h00 au dimanche 17h00  : 100,00 ú pour la grande maison  

  
 

A la question de Monsieur VIGNOLLE, il est r®pondu que la SNSM nôa toujours pas sign® la 
convention dôoccupation du b©timent Les Hortensias et, de ce fait, compte tenu des responsabilit®s 
engagées, ce bâtiment ne peut donc leur être mis à disposit ion.  Les véhicules et matériels sont 

donc entreposés au niveau du garage.  
Il est ®galement pr®cis® quôen juillet-août, ce bâtiment est mis à la disposition des maîtres nageurs 
sauveteurs.  
 

1)   Occupation à titre précaire du local à chaluts  sis rue Eudel  :  
 

HA UTE SAISON  :  

  
Ĕ du 14 avril (ou samedi précédent) au 30 septembre (ou samedi suivant)  :  

    80,00 ú par semaine du samedi 12h00 au vendredi 19h00 

  
  

BASSE SAISON  :  

  
Ĕ du 1 er octobre (ou samedi précédent) au 13 avril (ou samedi suivant)  :  

   60,00 ú par semaine du samedi 12h00 au vendredi 19h00  
 
 Monsieur le Maire informe les membres du Conseil que, compte tenu des intempéries, le Marché 
de Noël est déplacé rue de la Porte du pont. Des commerçants seront accueillis dans le garage de 

lôex gendarmerie ainsi que dans le local dit « local  à chaluts  » sis rue Eudel.  
 
Monsieur VIGNOLLE demande un vote séparé.  
 
 1) Logements sis Villa les Hortensias avenue Gaston Caudron  :  

  
Ouµ lôexpos® de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, autorise  à la 

majorité des voix Monsieur le Maire à compléter ainsi les tarifs de location suivants  :  
  
Ĕ location du lundi 08h00 au vendredi 17h00  : 150,00 ú pour la petite maison 
Ĕ location du vendredi 18h00 au dimanche 17h00  : 75,00 ú pour la petite maison 

  
Ĕ location du lundi 08h00 au vendredi 17h00  : 200,00 ú pour la grande maison 
Ĕ location du vendredi  18h00 au dimanche 17h00  : 100,00 ú pour la grande maison 

  
Votes pour : Monsieur WADOUX Jean -Louis, Monsieur BORDJI Tahar, Monsieur LECHAUGUETTE 

Christian, Monsieur DELATTRE Marc, Monsieur DONY Patrick, Monsieur EVRARD Philippe, Monsieur 
DUPONT Gilles, Mon sieur DESMARET Christophe, Monsieur GALLET Gilbert, Monsieur POMMIER 
Jean, Monsieur PECHNYK Jean -Luc, Madame DEVISMES Karine, Monsieur HORNOY Arnaud, 
Madame LEDDA Jeanine, Madame VIGNOLLE Nicole.  
 
Votes contre :  Monsieur VIGNOLLE Jean -Louis, Monsieur DERAME COURT Gaëtan, Madame 

DOVERGNE Cathy.  

  
2) Occupation à titre précaire du local à chaluts  :  
  

Ouµ lôexpos® de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, autorise  ¨ 
lôunanimit®  Monsieur le Maire ¨ compl®ter ainsi les tarifs suivants :  
  

HAUTE SAISON  :  
  
Ĕ du 14 avril (ou samedi précédent) au 30 septembre (ou samedi suivant)  :  

    80,00 ú par semaine du samedi 12h00 au vendredi 19h00 
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BASSE SAISON  :  

  
Ĕ du 1 er octobre (ou samedi précédent) au 13 avril (ou samedi suivant)  :  

   60,00 ú par semaine du samedi 12h00 au vendredi 19h00 

  
Votes pour : Monsieur WADOUX Jean -Louis, Monsieur BORDJI Tahar, Monsieur LECHAUGUETTE 
Christian, Monsieur DELATTRE Marc, Monsieur DONY Patrick, Monsieur EVRARD Philippe, Monsieur 
DUPONT Gilles, Monsieur DESM ARET Christophe, Monsieur GALLET Gilbert, Monsieur POMMIER 
Jean, Monsieur PECHNYK Jean -Luc, Madame DEVISMES Karine, Monsieur HORNOY Arnaud, 
Madame LEDDA Jeanine, Madame VIGNOLLE Nicole, Monsieur VIGNOLLE Jean -Louis, Monsieur 
DERAMECOURT Gaëtan, Madame DOVE RGNE Cathy.  

  
9)  Versement cotisation ¨ lôAssociation de Pr®figuration du Parc Naturel R®gional de 

Picardie Maritime.  
  
Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de verser directement ¨ lôAssociation de 
Préfiguration du Parc Naturel Régional de Picardie Maritime la cotisation dôun montant de 0,50 ú X 
nombre dôhabitants soit 0,50 ú X 2 320 = 1  160,00 ú 

Un premier vote lors dôun Conseil Municipal a d®j¨ valid® lôint®gration du Crotoy ¨ lôAssociation de 
Préfiguration du Parc Naturel Régional de Picardie Mari time.  
  
Ouµ lôexpos® de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, autorise ¨ la 
majorit® des voix le versement de la cotisation dôun montant de 1 160,00 ú ¨ lôAssociation de 
Préfiguration du Parc Naturel Régional de Picardie Maritim e et dit que cette dépense sera inscrite 
au budget de lôexercice 2011. 

  
Votes pour : Monsieur WADOUX Jean -Louis, Monsieur BORDJI Tahar, Monsieur LECHAUGUETTE 
Christian, Monsieur DELATTRE Marc, Monsieur DONY Patrick, Monsieur EVRARD Philippe, Monsieur 
DUPONT Gilles, Monsieur DESMARET Christophe, Monsieur GALLET Gilbert, Monsieur POMMIER 

Jean, Monsieur PECHNYK Jean -Luc, Madame DEVISMES Karine, Monsieur HORNOY Arnaud, 
Madame LEDDA Jeanine, Madame VIGNOLLE Nicole.  
 

Abstentions :  Monsieur VIGNOLLE Jean -Louis, Mo nsieur DERAMECOURT Gaëtan, Madame 

DOVERGNE Cathy.  

  
10)   Demande de subvention travaux de sécurité Eglise du Crotoy.  

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal quôil y a lieu de proc®der ¨ des travaux dôurgence et 
de s®curit® ¨ lô®glise du Crotoy. 

  
Les tr avaux se décomposent ainsi  :  
  
ü travaux dôurgence ma­onnerie :    28  500,00 ú HT 
ü travaux de mise en sécurité électrique  :     4 111,40 ú HT 

        _______________  
  

Soit un total de  :     32  611,40 ú HT 
  
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal dô®tablir ainsi le budget pr®visionnel de lôop®ration :  
  
ü coût estimatif des travaux  :  

  

32  611,40 ú HT + 5 % Al®as (1 630,57 ú) = 34 241,97 ú HT 
  

Soit un total général de 34  241,97 ú HT 
  Ĕ Subvention Etat DETR  :  

  
34  241,97 X 20 % = 6  848,39 ú 

  
Ĕ Subvention Conseil Général  :  

  
34  241,97 X 20 % = 6  848,39 ú 
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Ĕ Part revenant au Ma´tre dôOuvrage :  

  

20  545,19 ú HT + TVA  6 711,42 ú = 27  256,61 ú TTC 
 

Monsieur  le Maire précise que des commissions de sécurité ont eu lieu pour lô®glise du Crotoy et 
lôEglise de Saint-Firmin et, quôau vu du rapport, il y aura lieu de lever certaines prescriptions car, 
dans le cas contraire, nous serons contraints de fermer les églises.  

   
Ouµ lôexpos® de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r® :  

-  Adopte ¨ lôunanimit® le projet qui lui est présenté  
-  Sollicite ¨ lôunanimit® lôaide de lôEtat au titre de la DETR 
-  Arr°te ¨ lôunanimit® le plan de financement suivant :  

  
Ĕ Subvention Etat DETR  :  

  
34  241,97 X 20 % = 6  848,39 ú 
  
Ĕ Subvention Conseil Général  :  

  
34  241,97 X 20 % = 6  848,39 ú 
  
Ĕ Part revenant au Ma´tre dôOuvrage :  

  
20  545,19 ú HT + TVA  6 711,42 ú = 27  256,61 ú TTC 

  
-Autorise ¨ lôunanimit®  Monsieur le Maire ¨ signer les documents afférents à ce dossier  
-Autorise ¨ lôunanimit®  Monsieur le Maire ¨ solliciter les subventions aux diff®rents organismes 
-Autorise ¨ lôunanimit®  Monsieur le Maire ¨ demander un commencement anticip® 

   

Votes pour : Monsieur WADOUX Jean -Louis, Monsieur BORD JI Tahar, Monsieur LECHAUGUETTE 
Christian, Monsieur DELATTRE Marc, Monsieur DONY Patrick, Monsieur EVRARD Philippe, Monsieur 
DUPONT Gilles, Monsieur DESMARET Christophe, Monsieur GALLET Gilbert, Monsieur POMMIER 
Jean, Monsieur PECHNYK Jean -Luc, Madame DEVI SMES Karine, Monsieur HORNOY Arnaud, 
Madame LEDDA Jeanine, Madame VIGNOLLE Nicole, Monsieur VIGNOLLE Jean -Louis, Monsieur 

DERAMECOURT Gaëtan, Madame DOVERGNE Cathy.  
 

11)   Convention Local à Chaluts.  
 
Monsieur le Maire procède à la lecture de la convention dont  lôobjet est lôoccupation ¨ titre pr®caire 
du local ¨ chaluts dans la cadre dôactivit®s de type expositions (peinture, sculpture, objets dôart é). 
 

Ouµ lôexpos® de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, autorise ¨ 
lôunanimit® Monsieur le Maire à signer ladite convention.  
  
Votes pour : Monsieur WADOUX Jean -Louis, Monsieur BORDJI Tahar, Monsieur LECHAUGUETTE 
Christian, Monsieur DELATTRE Marc, Monsieur DONY Patrick, Monsieur EVRARD Philippe, Monsieur 
DUPONT Gilles, Monsieur DESMARET Christophe, Monsieur GALLET Gilbert, Monsieur POMMIER 
Jean, Monsieur PECHNYK Jean -Luc, Madame DEVISMES Karine, Monsieur HORNOY Arnaud, 

Madame LEDDA Jeanine, Madame VIGNOLLE Nicole, Monsieur VIGNOLLE Jean -Louis, Monsieur 
DERAMECOURT Gaëtan, Madame DOVERGNE Cathy.  

 
12)    Désignation membres du comité de suivi du plan de gestion du marais.  

 

 Monsieur le Maire informe le Conseil que Monsieur HONORE Jacques souhaite modifier les 

membres de la commission chasse qui siègent au comité de suivi du plan de gestion du mar ais, et 
propose  les personnes suivantes :  
Ĕ Monsieur HONORE Jacques  : Président de la Société de Chasse  
Ĕ Monsieur DEFER Gaëtan  : Vice -Président de la Société de Chasse  
Ĕ Monsieur BILHAUT Bruno  : membre du bureau de la Société de Chasse  

Ĕ Monsieur DARAGON Guy  : membre de la Société de Chasse  
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Ouµ lôexpos® de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, valide ¨ lôunanimit® 
les propositions de Monsieur HONORE comme énoncées ci -dessus.  
  

Votes pour : Monsieur WADOUX Jean -Louis, Monsieur B ORDJI Tahar, Monsieur LECHAUGUETTE 
Christian, Monsieur DELATTRE Marc, Monsieur DONY Patrick, Monsieur EVRARD Philippe, Monsieur 
DUPONT Gilles, Monsieur DESMARET Christophe, Monsieur GALLET Gilbert, Monsieur POMMIER 

Jean, Monsieur PECHNYK Jean -Luc, Madame D EVISMES Karine, Monsieur HORNOY Arnaud, 
Madame LEDDA Jeanine, Madame VIGNOLLE Nicole, Monsieur VIGNOLLE Jean -Louis, Monsieur 
DERAMECOURT Gaëtan, Madame DOVERGNE Cathy.  

  
13)   Participation aux repas distribu®s au titre des Restaurants du cîur. 

 

 Considérant qu e la commune du Crotoy accueille depuis de nombreuses ann®es lôassociation des 

Restaurants du Cîur et que cet accueil a un coût sur le budget municipal estimé à 12  000,00 ú 
pour une année, il avait été, de façon logique, décidé par les élus, que chaque commune devait 
participer ¨ cette charge au prorata de ses b®n®ficiaires et cela dans un souci dô®galit® budg®taire 
et sociale . 

Or, côest avec beaucoup de surprise et dôincompr®hension que Monsieur le Maire informe les 
membres du Conseil que la grande majorité des communes refuse cette prise en charge pour les 

motifs suivants  :  
Elles aident déjà financièrement les Restaurants du Cîur, 
Elles aident déjà leurs familles en difficulté  

  
Il fait ®galement part de lôimpossibilit® l®gale de voir remettre aux maires des communes, bien que 

ces derniers soient Pr®sidents des Centres Communaux dôActions Sociales, la liste des b®n®ficiaires 
de cette association.  
  
Aujourdôhui, une seule commune accepte cette participation. Il sôagit de la commune de Ponthoile. 
  
Aussi, compte tenu de ce constat qui nous attriste et qui prouve la non solidarité des communes 
entre elles, Monsieur le Maire propos e de voter de façon symbolique  :  

  
Ĕ que la commune du Crotoy, elle aussi soumise à des pressions budgétaires et à une perte 

constante de recettes due ¨ un d®sengagement de lôEtat ne pourra plus assumer seule cette 
dépense et accueillir cette association,  

  
Ĕ dôexiger que cette charge soit, pour lôann®e 2012, support®e par les Communaut®s de 

Communes Authie -Maye, Nouvion, Saint -Valéry, faute de quoi, nous ne pourrons plus accueillir les 
Restaurants du Cîur, 
 Ĕ de demander à la Présidente des Restaurants du Cîur de lôantenne du Crotoy et ¨ lôassociation 

nationale dôintervenir directement aupr¯s des Maires r®fractaires ainsi quôaupr¯s des Communaut®s 
de Communes afin de leur transférer cette charge où de la transférer aux Maires des communes 
des bénéficiaires,  

  
Ĕ dôautoriser Monsieur le Maire, suite ¨ la demande de Madame DELMAERE, comptable du Tr®sor 

Public, dôannuler la d®lib®ration du 09 mai 2011 et ainsi dôannuler les titres de recettes, 
  
Ĕ de solliciter du CCAS de Ponthoile, une participation de 408, 00 ú repr®sentant la part support®e 

par la commune dans le cadre des distributions de repas pour lôann®e 2010, 
  
Ĕ de solliciter, pour lôann®e 2011, la signature dôune convention actant de la prise en charge de 

nos dépenses pour la saison 2011 -2012 avec les d ifférentes Communautés de Communes.  

 
Monsieur le Maire et les ®lus pr®cisent quôen amont cette association avait pour but dôaider les 

familles  de p°cheurs crotellois en difficult®. Aujourdôhui la vocation des Restaurants du Cîur est 
dôaider toutes les familles en difficult®. Son rayon dôintervention sôest ®tendu ¨ de nombreuses 
communes limitrophes et cela dans un rayon de 20 Km. Cela, bien que nécessaire, a un coût pour 
la municipalit® qui prend en charge le transport des marchandises, le pr°t dôun b©timent, lôachat de 
radiateursé 
La commune du Crotoy, déclare Monsieur PECHNYK, ne doit pas être la seule à supporter ces 

dépenses.  
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Il est regrettable de constater que les communes lim itrophes refusent de participer, même pour 
des petites sommes, et cela au pro rata des familles aidées.  
Pour les élus, il faut trouver une solution.  

Monsieur le Maire précise que beaucoup de communes ont refusé de participer car les dirigeants 
des Restaurants du Cîur nôont pu leur fournir la liste des b®n®ficiaires car cette derni¯re est 
règlementairement non communicable.  

Aujourdôhui, la d®lib®ration doit faire ®tat dôune position forte de la municipalit®. 
Monsieur VIGNOLLE est contre ce projet de délibération car  la façon de présenter la situation va 
induire le fait que la commune cessera dôapporter son aide aux Restaurants du Cîur, indique t - il . Il 
ne p eut donc approuver un tel écrit car la façon dont ce dernier est formulé laisse à penser que la 
commune  met fin ¨ lôaide apport®e aux Restaurants du Cîur, indique t-il.  
Il lui est ré pondu quôil sôagit purement dôune figure de style car on emploie le futur sans donner de 

date.  
Monsieur VIGNOLLE, malgré cette explication, reste sur sa position.  
Monsieur le Maire tient à repréciser que la commune est favorable à la continuation de cette 
démarche mais avec un investissement des autres communes.  
 
Ouµ lôexpos® de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, d®cide ¨ la 
majorité des voix  :  

  
Ĕ que la commune du Crotoy, elle aussi soumise à des pressions budgétaires et à u ne perte 

constante de recettes due ¨ un d®sengagement de lôEtat ne pourra plus assumer seule cette 
dépense et accueillir cette association,  
  
Ĕ dôexiger que cette charge soit, pour lôann®e 2012, support®e par les Communaut®s de 

Communes désignées ci -dessus , faute de quoi, nous ne pourrons plus accueillir les Restaurants du 
Cîur, 
  
Ĕ de demander ¨ la Pr®sidente des Restaurants du Cîur de lôantenne du Crotoy et ¨ lôassociation 

nationale dôintervenir directement aupr¯s des Maires r®fractaires ainsi quôaupr¯s des Communautés 
de Communes afin de leur transférer cette charge où de la transférer aux Maires des communes 

des bénéficiaires,  
  
Ĕ dôautoriser Monsieur le Maire, suite ¨ la demande de Madame DELMAERE, comptable du Tr®sor 

Public, dôannuler la d®lib®ration du 09 mai 2011 et ainsi dôannuler les titres de recettes, 
  
Ĕ de solliciter du CCAS de Ponthoile, une participation de 408, 00 ú repr®sentant la part support®e 

par la commune dans le cadre des distributions de repas pour lôann®e 2010, 
  
Ĕ de solliciter, pour lôann®e 2011, la signature dôune convention actant de la prise en charge de 

nos dépenses pour la saison 2011 -2012 avec les différentes Communautés de Communes.  

  
 Votes pour : Monsieur WADOUX Jean -Louis, Monsieur BORDJI Tahar, Monsieur LECHAUGUETTE 
Christian, Monsieur DELATTRE Marc, Monsieur DONY Patrick, Monsieur  EVRARD Philippe, Monsieur 
DUPONT Gilles, Monsieur DESMARET Christophe, Monsieur GALLET Gilbert, Monsieur POMMIER 
Jean, Monsieur PECHNYK Jean -Luc, Madame DEVISMES Karine, Monsieur HORNOY Arnaud, 
Madame LEDDA Jeanine, Madame VIGNOLLE Nicole.  

 
Votes contre :  Monsieur VIGNOLLE Jean -Louis, Monsieur DERAMECOURT Gaëtan, Madame 
DOVERGNE Cathy.  
 

14) Tarif des stationnements payants.  

 

  Par délibération en date du 21 septembre 2011, compte tenu des difficultés rencontrées avec la 
précédente gestion des vignettes, il a été décidé de mettre en place une vignette de stationnement 
identique à la précédente mais comportant  :  
  

Ĕ le num®ro de la plaque dôimmatriculation, 
Ĕ un num®ro dôordre 
  

Ce service est effectif depuis le 01 décembre 2011. Nous invitons donc les habitan ts du Crotoy et 
de Saint -Firmin au titre de la résidence principale ou secondaire de bien vouloir retirer le précieux 
sésame au service de police municipale qui a intégré ses nouveaux bureaux au n°9 de la rue du 
Château.  
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De ce fait, compte tenu de la rigue ur liée à la délivrance de ces vignettes qui sont comptabilisées 
par la Perception et à la demande de nombreux particuliers qui accueillent des membres de leur 
famille pendant les vacances, il est proposé aux membres du Conseil   Municipal de mettre en pla ce 

une carte dô abonnement pour 7 jours cons®cutifs au prix de 
 7 X 3,00 ú = 21,00 ú (prix identique ¨ celui des r®sidents des h¹tels et chambres dôh¹tes), ce qui 
repr®sente une r®duction, en fonction des secteurs de 60 % ¨ 80 %. Cette carte dôabonnement 

sera appelée carte de visiteur.  
Monsieur  le Maire précise que les vignettes de stationnement sont rattachées au véhicule.  
Monsieur PECHNYK indique que le prix a ®t® fix® ¨ 21,00 ú afin de correspondre aux tarifs 
pr®f®rentiels des g´tes et chambres dôh¹tes. 
 
Ouµ lôexpos® de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, autorise ¨ la 

majorité des voix Monsieur le Maire  :  
 -  ¨ mettre en place une carte dôabonnement pour 7 jours cons®cutifs au prix de 7 X 3,00 ú = 
21,00 ú d®nomm®e ç carte vis iteur  » 

-  à créer la régie afférente à cette recette  

  
  

Votes pour : Monsieur WADOUX Jean -Louis, Monsieur BORDJI Tahar, Monsieur LECHAUGUETTE 
Christian, Monsieur DELATTRE Marc, Monsieur DONY Patrick, Monsieur DUPONT Gilles, Monsieur 

DESMARET Christophe, Mo nsieur GALLET Gilbert, Monsieur POMMIER Jean, Monsieur PECHNYK 
Jean-Luc, Madame DEVISMES Karine, Monsieur HORNOY Arnaud, Madame LEDDA Jeanine, 
Madame VIGNOLLE Nicole, Monsieur DERAMECOURT Gaëtan, Madame DOVERGNE Cathy.  

  
Vote contre : Monsieur EVRARD Phili ppe  

  
Abstention : Monsieur VIGNOLLE Jean -Louis  

  
Monsieur EVRARD vote contre car il est contre le stationnement payant.  
 

15)   Commission intercommunale des impôts directs.  
 

 Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal que le Conseil Communautai re de la 

Communauté de Communes Authie -Maye a créé, par délibération en date du 27 septembre 2011, 
une commission intercommunale des impôts.  

Rappelle la composition et le rôle de la commission  :  
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Monsieur le  Maire précise que le Conseil Communautaire doit dresser une liste de 20 personnes 
pour les commissaires titulaires et 20 personnes pour les commissaires suppléants. Le directeur 
des services fiscaux désignera sur cette liste 10 commissaires et leurs suppl éants en nombre égal.  

  

La commune doit désigner les délégués potentiels.  

  
Monsieur le Maire propose dôintégrer  toutes les personnes inscrites au titre des délégués 
communaux, à charge pour la Communauté de Communes Authie -Maye de les solliciter  :  
 
16 tit ulaires  :  
-  M. Jean -Louis WADOUX   -  M. Gilbert GALLET  

-  M. Tahar BORDJI    -  M. Arnaud HORNOY  
-  M. Marc DELATTRE    -  M. Christian LECHAUGUETTE  
-  M. Christophe DESMARET   -  Mme Jeanine LEDDA  
-  Mme Karine DEVISMES   -  M. Jean -Luc PECHNYK 
-  M. Patrick DONY    -  M. Jean POMMIER  
-  M. Gilles DUPONT    -  Mme Nicole VIGNOLLE  

-  M. Philippe EVRARD    -  Monsieur Gaétan DERAMECOURT  
 
1 3  suppléants  :  

-  M. Robert CESSAC    -  M. Joffre POLLENNE  
-  M. Jacques HONORE    -  Mme Josiane LEVASSEUR    
-  M. Philippe MOITRELLE   -  M. Bernard MERLIER   
-  M. Jean -Claude FERON   -  M. Patrick LEGER      

-  Mme Josette LEDOUX    -  M. Freddy VAST       
-  Mme Jeanine SEVEL ï MOINEL  -  M. Jean -Marie VANHOUTTE  
-  M. Octave GUIDE     

  
 

 Ouµ lôexpos® de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®libéré, autorise à 

lôunanimit® Monsieur le Maire à intégrer les pe rsonnes citées ci -dessus, à charge pour la 
Communauté de Communes Authie -Maye de les solliciter.  
 

Votes pour : Monsieur WADOUX Jean -Louis, Monsieur BORDJI Tahar, Monsieur LECHAUGUETTE 
Christi an, Monsieur DELATTRE Marc, Monsieur DONY Patrick, Monsieur EVRARD Philippe, Monsieur 

DUPONT Gilles, Monsieur DESMARET Christophe, Monsieur GALLET Gilbert, Monsieur POMMIER 
Jean, Monsieur PECHNYK Jean -Luc, Madame DEVISMES Karine, Monsieur HORNOY Arnaud, 
Madame LEDDA Jeanine, Madame VIGNOLLE Nicole, Monsieur VIGNOLLE Jean -Louis, Monsieur 
DERAMECOURT Gaëtan, Madame DOVERGNE Cathy.  
 

16)   Cr®ation dôun EPIC. Engagement de la proc®dure. 
 
  

Il est exposé aux membres du Conseil Municipal que le mode de gestion de notr e Office de 
Tourisme associatif nôest plus v®ritablement adapt® aux enjeux actuels et ¨ la comp®titivit® 
régionale, nationale et internationale de plus en plus forte en matière de tourisme.  
Il est rappel® quôaucun texte nôoblige la commune ¨ cr®er un office de tourisme mais que, seuls les 


